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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 31.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la métropole a vocation à exercer des compétences en matière de gestion de services
d’intérêt collectif, la création, l’extension et la translation des cimetières et sites cinéraires, ainsi que
la création et l’extension des crématoriums n’apparaissent pas relever du périmètre métropolitain
mais plutôt de celui des communes. Ces compétences doivent demeurer à l’échelon communal.


